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LUTTE CONTRE L’INCENDIE DANS LES ERP DE TYPE U ET J 

Public et prérequis : 

Formation ouverte à tous publics. 

Compréhension de la langue française. 

Durée de la formation estimée :  

1 heure 

Accès individuel valable 1 mois. 

Matériel nécessaire : 

Ordinateur PC MAC, tablette, Android. 

Avoir une connexion internet. 

Accessibilité : 

Formation en ligne accessible au PMR. 

Audiodescription et sous titrage non 

disponible 

Assistance technique : 

Par mail à : 

Support-elearning@groupe-acn.fr 

Par téléphone au : 

01.85.76.70.06 

Evaluation : 

Questionnaire de validation et      

exercices 

Supports multimédias : images,     

vidéos, animations, audio, sites web… 

Supports pédagogiques :  

Accès au cours en ligne. 

Livret de fin de formation. 

1. Connaître les notions élémentaires de naissance et de propagation d ’un incendie. 

2. Choisir et utiliser le moyen de lutte le plus approprié.  

3. Maîtriser les procédures d ’évacuation dont celles spécifiques aux établissements de type U et J ainsi 

que les techniques et conduites à tenir permettant d ’éteindre efficacement un début d ’incendie. 

4. Comprendre l ’importance de la prévention dans la lutte contre l ’incendie. 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

 Les consignes de sécurité : 

- Les 3 étapes lors d’un début d’incendie. 

- La gestion du déclenchement de l’alarme. 

- Les indicateurs d’action. 

- Les consignes spécifiques. 

2. Le feu : 

- Le triangle du feu. 

- Les modes de transmission de la chaleur. 

- Les classes de feu. 

3. Les moyens d’extinction : 

- Le choix de l’extincteur. 

 

PROGRAMME - Les modes de fonctionnement. 

- Le robinet incendie armé. 

- Les types de lance et de jets. 

- Ouverture d’une porter. 

- La couverture anti-feu. 

4. Le transfert : 

- Les acteurs de l’évacuation. 

- Schéma. 

- Mise en sécurité. 

- Règles simples. 

- Les fumées. 

- Le mouvement de panique. 

- Point de rassemblement 

5. Les règles de prévention au quotidien. 


